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Editorial

Cet été a été marqué aussi par des périodes de canicules et des inondations par ruissellements
rue du Stade. Ces évènements nous rappellent combien notre territoire rural reste vulnérable face
aux aléas climatiques. Pour les inondations par ruissellements, nous tenons à saluer et à remercier
la solidarité des voisins, des habitants, ainsi que l’aide des agriculteurs pour limiter les dégâts.
Nous travaillons sur ce dossier afin de trouver une solution pérenne. 

La fin de l’été c’est aussi la rentrée des classes et la reprise du travail. Nous souhaitons à tous une
excellente reprise et beaucoup de réussites. Un sujet d’inquiétude pour notre école : c’est la
baisse des effectifs. Il se pourrait qu’à la rentrée 2026/2027 que l’on parle de fermeture de classe.
Rien n’est sûr et nous espérons que nous y échapperons. Notre école c’est la proximité, un
enseignement de qualité, une petite structure pédagogique, une cantine dans laquelle nos
enfants mangent des plats préparés sur place, une garderie, un service de car...

Ce temps de reprise s’inscrit aussi dans un contexte national marqué par l’incertitude et les
tensions politiques. Face aux inquiétudes légitimes de nos concitoyens, il est essentiel que la
commune demeure un espace de stabilité, de proximité et de confiance. Plus que jamais, notre
rôle est d’agir concrètement pour améliorer le quotidien, renforcer la solidarité et faire vivre
l’esprit républicain. 

La cérémonie du 11 novembre sera un moment fort de recueillement, au cours duquel nous
rendrons hommage à celles et ceux qui ont servi la Nation. Avec l’aide des professeurs,  quelques
élèves seront présents pour lire un texte et ensuite nous nous retrouverons à la mairie pour un
moment convivial. Votre présence témoignera de notre attachement au devoir de mémoire et au
respect des générations qui nous ont précédés. 

Enfin, même si la fin d’année est encore loin, nous préparons déjà la distribution des colis de Noël,
une partie sera distribuée lors du goûter des Anciens le mardi 16 décembre. Ce moment de
solidarité est une belle opportunité de partager un peu de chaleur et de réconfort. Les autres colis
seront distribués à la mairie ou livrés à domicile pour ceux et celles qui ne peuvent pas se
déplacer. Merci au Comité des Fêtes qui chaque année rajoute une boîte de chocolat. 

Merci à toutes et tous pour votre engagement et votre participation active à la vie du village et
continuons ensemble à faire de St Martin un village accueillant, solidaire et tourné vers l’avenir.

Votre dévoué maire

Isabelle Claudet
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Bonjour à tous,

L’été qui s’achève à une nouvelle fois démontré la vitalité des
associations. Merci à elles d’avoir animé le village par l’organisation de
pétanque, de vide grenier, de kermesse, d’exposition de voitures
anciennes, de Ville à Joie, de soirée repas, de feu d’artifice, de courses de
vélos et de randonnées…. Ces manifestations portées par l’engagement
des associations et des bénévoles contribuent à faire vivre St Martin et à
renforcer le lien entre les générations.
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de 
Des autocollants à mettre sur vos poubelles
sont disponibles en mairie.

Autocollants poubelles

Vous me direz : « Mais on trie ! ». Oui certes
mais en centre de tri les équipes trouvent
encore des erreurs ce qui nous coûte cher.
Avec ce dispositif d’amélioration la CCJ
cherche à faire et à nous faire faire des
économies. 

neufQuoi
MASCOT

À compter de la saison 2025 - 2026, vous
n'êtes plus obligé de prendre une carte
d'adhésion MASCOT.
Le seul fait de participer à une activité vous
rend adhérent de l'association.
Vous pouvez, individuellement, apporter votre
contribution en achetant une carte de soutien
à 20 €.

Pétanque du 15 juin

« À Saint-Martin d'Ordon, il n’y a pas qu’une
excellente équipe de rugby … il y a aussi des
passionnés de pétanque !
Bravo au comité des fêtes et à sa présidente
Corinne Rigolet pour l’organisation du
concours d’aujourd’hui où j’ai eu le plaisir
d’offrir trois trophées aux équipes gagnantes ! 
Merci à tous les participants pour leur bonne
humeur et leur esprit d’équipe. Vive la
pétanque ! »

Julien Odoul
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La Maison de l’Habitat CDAD de l’Yonne

La blague de Toto

Toto est un des plus grands symboles de
l’humour en France. Parangon du calembour, il
rentre sans nul doute au Panthéon des plus
grands humoristes de la culture populaire
française. Bercés depuis notre plus tendre
enfance par ses bons mots, et son humour
acéré (pour ne pas dire acide !), ses blagues
agissent encore sur nous comme une
madeleine de Proust de nos plus grandes
rigolades de la cour de récré. Et entre nous,
comme ça fait du bien de rire par les temps qui
courent (la crise, les guerres dans le monde, la
faim, et toutes ces choses qui nous font parfois
perdre le sourire contre notre volonté), rien de
tel que de se replonger dans cette verve
fantaisiste qui ne manque pas d’imagination.

C’est l’histoire de la maîtresse qui dit à ses
élèves « Que celui qui se sent bête se lève » (un
peu spécial les cours de cette maîtresse,
apparemment, elle s’est faite virer après). C’est
l’histoire de la maîtresse qui dit à ses élèves «
Que celui qui se sent bête se lève » (un peu
spécial les cours de cette maîtresse,
apparemment, elle s’est
faite virer après). Du
coup, Toto se lève. La
maîtresse lui demande «
Tu te trouves bête Toto ?
». Ni une, ni deux, Toto lui
répond « Non madame,
mais ça me faisait de la
peine de vous voir toute
seule debout »…

Feux d’artifices
Tout feu d’artifice, quel qu’en soit l’organisateur
ou le lieu privé ou publique, doit être déclaré
en mairie et soumis à autorisation du Maire qui
prend, si les conditions de sécurité sont
respectées, un arrêté qu’il transmet à la Sous-
Préfecture. Les services de la gendarmerie ainsi
que les pompiers doivent en être avertis.
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Urbanisme
La pratique est simple : tous les travaux sont soumis à
autorisation d'urbanisme sauf ceux d'entretien ou de
réparation.
Une clôture qui peut se démonter, l'installation d'un
mobil-home, d'un abri de jardin, le changement de
portail, la pose d'un châssis de toit…. La liste est longue
et le plus simple est de se connecter au site internet du
service public des autorisations d'urbanisme dont voici
la page dédiée à la déclaration préalable. Il s'agit d'un
aide pour savoir quels types de travaux sont soumis à
quelle démarche : 

Déclaration préalable (DP) | Service-Public.fr

Vous pouvez également retrouver sur le site internet de
la communauté de communes du Jovinien, tous les
renseignements concernant la règlementation
d'urbanisme applicable à votre terrain sur le lien
suivant  https://www.ccjovinien.fr/plui_58
Une fois votre dossier constitué vous avez la possibilité
de déposer votre demande, soit sur le guichet
numérique des autorisations d'urbanisme à l'adresse
suivante : https://gnau38.operis.fr/jovinien/gnau/#/,
soit dans votre mairie.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.ccjovinien.fr/plui_58
https://gnau38.operis.fr/jovinien/gnau/#/
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Le Relais est une entreprise solidaire.
Elle emploie plus de 3000 personnes en France, pour la plupart éloignées de l'emploi, en insertion, sans
formation ni qualification.
Le 15 juillet, LE RELAIS suspendait la collecte des textiles, linge de maison, maroquinerie : en cause, le
reversement de l'éco-taxe dont le montant est trop faible pour permettre à l'entreprise (et toutes celles de la
filière) de continuer son activité.
Une partie des revenus des entreprises qui gèrent le recyclage des textiles, dont LE RELAIS, est assurée par le
reversement d'une partie de l'éco-taxe que nous payons sur les produits que nous achetons.
Sur 4 centimes d'éco-taxe payés par le consommateur, 0.08 cts sont reversés. LE RELAIS se voit ainsi verser
par l'éco-organisme « Refashion » la somme de 250€ pour une tonne de textiles triés alors qu'elle lui coûte
302€...
Les vêtements, linges de maison, articles de maroquinerie (sacs, ceintures, chaussures) sont triés et sont soit
revendus en boutiques solidaires << ding fring » du RELAIS (96 boutiques), soit transformés en isolants,
notamment ceux que l'on trouve dans nos voitures (Metisse®), soit transformés en chiffons.
Pour continuer à bénéficier du service de collecte, quelques consignes sont à observer, notamment ne
déposer dans les bennes que ce qui est prévu. Tout est indiqué sur les bennes !

Reprise de la collecte des bennes LE RELAIS

Kermesse de l’école



Ville à Joie

Ville à Joie a débarqué à Saint-Martin d'Ordon le 28 juin 2025 pour une soirée convivial et festive !
Les acteurs locaux étaient présents :
Stand POD : Le Stand Première Orientation Démarches vous accompagne et vous oriente dans vos
démarches habitat, administratif, santé, etc.
Stand EDF : Comment faire des économies d'énergies.
Klésia, pour en savoir plus sur le rôle d'aidant et les solutions à leur service.
Plein Soleil : la coopérative Plein Soleil vous renseigne sur l’autoconsommation d’énergie photovoltaïque
Mais aussi des commerçants :
Vanessa, ambassadrice des parfums Marcus Spurway : parfums pour femmes, pour hommes et pour la
maison.
Plus tôt dans l'après-midi, nous avons pu profiter d'une visite ludique de l'Office de tourisme.
Les amis de l’Ordon étaient présents pour tenir buvette et restauration, l'occasion d'un moment convivial
entre amis ou en famille. Et nous avons testé nos connaissances musicales avec un blind test !
Un grand merci à nos partenaires ! Merci à la Communauté de communes du Jovinien, à Klésia, EDF,
Malakoff Humanis - Au service de votre Retraite, AG2R LA MONDIALE.
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https://www.facebook.com/profile.php?id=100057501967389&__cft__%5b0%5d=AZXvGPDaw0Y2uWsYR45ko91uVeptTfPdb1_n8qwpxcxxIprZ4q8PgkGt41fTa7_GaS4uRvaJcgxzeRIp8_DlYsOVjPDlYrwwSsQ-EVdfiISNPssQ7QZwG711oaq_qb2AaFqQ1bGtiaY58PshaJ74qzZs7VaYNhN-jFRjYY_TsDYN4IEAl8HEJYQUv4R7CTsM1ygfHif9rCVDscX6364A2DcU4IvmHCsWSPutaGyAv5Dgfg&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=61556064794510&__cft__%5b0%5d=AZXvGPDaw0Y2uWsYR45ko91uVeptTfPdb1_n8qwpxcxxIprZ4q8PgkGt41fTa7_GaS4uRvaJcgxzeRIp8_DlYsOVjPDlYrwwSsQ-EVdfiISNPssQ7QZwG711oaq_qb2AaFqQ1bGtiaY58PshaJ74qzZs7VaYNhN-jFRjYY_TsDYN4IEAl8HEJYQUv4R7CTsM1ygfHif9rCVDscX6364A2DcU4IvmHCsWSPutaGyAv5Dgfg&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=61556064794510&__cft__%5b0%5d=AZXvGPDaw0Y2uWsYR45ko91uVeptTfPdb1_n8qwpxcxxIprZ4q8PgkGt41fTa7_GaS4uRvaJcgxzeRIp8_DlYsOVjPDlYrwwSsQ-EVdfiISNPssQ7QZwG711oaq_qb2AaFqQ1bGtiaY58PshaJ74qzZs7VaYNhN-jFRjYY_TsDYN4IEAl8HEJYQUv4R7CTsM1ygfHif9rCVDscX6364A2DcU4IvmHCsWSPutaGyAv5Dgfg&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100048476233489&__cft__%5b0%5d=AZXvGPDaw0Y2uWsYR45ko91uVeptTfPdb1_n8qwpxcxxIprZ4q8PgkGt41fTa7_GaS4uRvaJcgxzeRIp8_DlYsOVjPDlYrwwSsQ-EVdfiISNPssQ7QZwG711oaq_qb2AaFqQ1bGtiaY58PshaJ74qzZs7VaYNhN-jFRjYY_TsDYN4IEAl8HEJYQUv4R7CTsM1ygfHif9rCVDscX6364A2DcU4IvmHCsWSPutaGyAv5Dgfg&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.facebook.com/edf?__cft__%5b0%5d=AZXvGPDaw0Y2uWsYR45ko91uVeptTfPdb1_n8qwpxcxxIprZ4q8PgkGt41fTa7_GaS4uRvaJcgxzeRIp8_DlYsOVjPDlYrwwSsQ-EVdfiISNPssQ7QZwG711oaq_qb2AaFqQ1bGtiaY58PshaJ74qzZs7VaYNhN-jFRjYY_TsDYN4IEAl8HEJYQUv4R7CTsM1ygfHif9rCVDscX6364A2DcU4IvmHCsWSPutaGyAv5Dgfg&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.facebook.com/MalakoffHumanis.AuServiceDeVotreRetraite?__cft__%5b0%5d=AZXvGPDaw0Y2uWsYR45ko91uVeptTfPdb1_n8qwpxcxxIprZ4q8PgkGt41fTa7_GaS4uRvaJcgxzeRIp8_DlYsOVjPDlYrwwSsQ-EVdfiISNPssQ7QZwG711oaq_qb2AaFqQ1bGtiaY58PshaJ74qzZs7VaYNhN-jFRjYY_TsDYN4IEAl8HEJYQUv4R7CTsM1ygfHif9rCVDscX6364A2DcU4IvmHCsWSPutaGyAv5Dgfg&__tn__=-%5dK-y-R
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Cette rubrique se remplit en fonction des renseignements apportés par les associations ou récupérés sur les
réseaux sociaux.

► 4 juin : Signature de la Participation Citoyenne à la gendarmerie de Villeneuve sur Yonne en présence
de Mme La Sous-Préfète de Sens. 

► 15 juin : Pétanque organisé par le comité des fêtes. 

► 21 juin : Kermesse des écoles sur le stade de St Martin.

► 22 juin : Bourse aux jouets et vêtements pour enfants, exposition de voitures anciennes et
d’exception ainsi que des motos, barbecue party le midi organisé par les Amis de l’Ordon et pour nos amis
motards une ballade organisée par l’auto-école AMG de Courtenay.

« UNE SUPERBE JOURNÉE !!!!! MERCI À TOUS !!! 
Dimanche s’est déroulée un bel événement à Saint Martin d’Ordon, le rassemblement moto ainsi qu’une
exposition de voiture sans oublier « vide ta chambre » sous un soleil de plomb !
Une journée qui fut dans l’ensemble un véritable succès pour sa première édition, car oui, il y’en aura une
deuxième l’année prochaine !! 
Un énorme merci à toutes les personnes qui ont fait que cette journée se passe idéalement bien : 
- AMG Courtenay, le moto club « Les Troll’s » de Courtenay :
Pour l’organisation aux petits oignons de la ballade moto ainsi que tous les ouvreurs et fermeurs des différents
groupes qui ont assuré la sécurité jusqu’à l’arrivée 
(Merci à vous tous les motard) 
- Mairie Saint-Martin d'Ordon pour le complexe, le RCO pour l’emprunt du terrain et à la mairie de Cudot
pour le prêt des tables et bancs. 
(Merci à tous les exposants de voiture) 
- Et toutes les personnes qui ont exposé dans la salle des fêtes 
Et pour finir, rien ne se ferait sans nos excellents bénévoles qui ont œuvré tout le week end pour que tout se
passe pour le mieux. 
Un énorme MERCI »

► 27 juin : AG du Rugby Club avec l’élection du nouveau président M. Valette Laurent qui remplacera Mme
Alexandra Asselineau qui a bien dirigé le RCO. Merci pour son investissement et on lui souhaite plein de
réussites à l’avenir.

► 28 juin : Animation Ville à Joie sur la place de l’église de 17h30 à 21h30. Il y avait des stands.  Beau moment
convivial avec le Blind Test. Un grand merci à la commune de Cudot pour le prêt des tables et des bancs.
Merci aux bénévoles de l’association : Les Amis de l’Ordon qui ont assuré la restauration et la buvette. 

► 3 août : Vide grenier organisé par le comité des fêtes. Merci aux bénévoles d’avoir fait de ce jour une
réussite. Beau temps, promeneurs, restauration et buvette : voilà une bonne recette pour le plaisir de tous...

► 15 août : Pétanque organisée par Les Amis de l’Ordon : « Un véritable succès avec pas moins de 32 équipes
qui se sont affrontées sous un temps magnifique et très chaud. Heureusement qu’il y’avait les brumisateurs
pour se rafraîchir. De la part de tous les bénévoles, MERCI !!!! Cette journée était super et c’est grâce à VOUS !!!! »

► 31 août : Pétanque organisée par le Comité des Fêtes (voir l’article de M. Odoul)

► 20 septembre : Soirée, organisée par le Comité des Fêtes, repas avec une bonne paëlla suivi d’un beau
feu d’artifice et d’une soirée dansante. Ce fut une soirée fort sympathique.

► 27 septembre : La cyclordon : 
- Samedi matin, malgré un temps très maussade et froid, vous étiez plus d’une cinquantaine à bravé ce temps
pour marcher, courir ou encore rouler sur nos parcours merci vous les sportifs 
- Repas Jambon : Samedi soir avait lieu notre célèbre repas jambon, vous étiez un peu plus de 110 à venir
déguster notre repas, de l’apéro au dessert. Une tombola, quelques cadeaux et une super ambiance (Merci
Nico) Vous avez été au top, encore merci à vous tous !!!! Et encore merci aux bénévoles qui sans eux, rien ne
serait possible.
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Que s’est-il passé sur la commune ?

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057388701042&__cft__%5b0%5d=AZWHPkw_gys1DPrMumuVrGY-6xO9O1omH6RdxeJ9kjEno1S0g5YpuHvfXsaeRCSARxwR4l4eI4yOtqMuERLbPNR_VoY7GQagZga0EsbEBpsewoCSerT477NVC9F7tqFBVMeLa7gdMCn5LtZ_OvLlwJWS6bqpG-sDJZQQCWmdxw2N2e2p94RnRPoIgkyn84W3Hy7Ro-wL8dZ8fypalQ9-Whbd&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100057501967389&__cft__%5b0%5d=AZWHPkw_gys1DPrMumuVrGY-6xO9O1omH6RdxeJ9kjEno1S0g5YpuHvfXsaeRCSARxwR4l4eI4yOtqMuERLbPNR_VoY7GQagZga0EsbEBpsewoCSerT477NVC9F7tqFBVMeLa7gdMCn5LtZ_OvLlwJWS6bqpG-sDJZQQCWmdxw2N2e2p94RnRPoIgkyn84W3Hy7Ro-wL8dZ8fypalQ9-Whbd&__tn__=-%5dK-R
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Agenda

► 25 octobre : Animation par Les Amis de
l’Ordon : belote, tarot…

► 25/26 octobre : Passage à l’heure d’hiver

► 26 octobre : Match de rugby à St Martin

► 7 novembre : A.G des Amis de l’Ordon à

19h à la salle des fêtes

► 8 novembre : Soirée tartiflette avec le

Rugby Club Ordon à 19 h à la salle des fêtes

► 11 novembre : Vous êtes cordialement

invités à la Commémoration, le rendez-vous

est à 11 h à la mairie, elle sera suivie d’un
apéritif.

► 15 novembre : 
Messe à St Martin à 18h00

► 15 novembre : 
Soirée couscous organisée par les Amis de

l’Ordon à 19 h à la salle des fêtes

► 16 novembre : Match de rugby à St Martin

► 23 novembre : Match de rugby à St Martin

► 29 novembre : Le marché de Noël de
l’APE (association des parents d’élèves) à la

salle des fêtes

► Date à venir en décembre : L’A.G. du comité des fêtes

► 7 décembre : Match de rugby à St Martin

► 16 décembre : Goûter des Ainés avec la remise des colis de Noël à 15h à la salle des fêtes

► 20 décembre : Le Noël des enfants du rugby

► 10 janvier : Cérémonie des vœux à 11h à la salle des fêtes

► 11 janvier : Match de rugby à St Martin

► Date à venir en février : Le Loto de l’Association des Parents d’Elèves

► 28 février : Soirée bourguignonne avec karaoké à la salle des fêtes organisé par Isa Qi Gong



Vie Pratique
Contact mairie

Téléphone : 03 86 63 91 15 
Mail : mairie-saintmartindordon@wanadoo.fr
Site internet : saintmartindordon.com
Facebook : Saint-Martin d’Ordon
PanneauPocket : application gratuite pour
ordinateur, tablette et portable

Horaires
Horaires de la mairie
Le lundi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à
16h30, le mercredi et vendredi de 9h à 12h

Horaires de l’agence postale située à la
mairie 
Lundi et jeudi de 9h à12h et de 14hà 16h et
le vendredi de  9h à 12h.
Fermée le mercredi.

PanneauPocket
Pour être informé en temps réel sur les

alertes de votre commune !


